
 

 

 

 

 

Concours d’entrée en 1ère année 
  

Calendrier 2025 
 
 

  

Inscriptions 
  
• du 15 janvier au 13 mars : inscription au concours d’entrée exclusivement via la plateforme 
Parcoursup (tapez "ESAM CAEN" dans la barre de recherche des formations). 
 Le dossier scolaire et la lettre de motivation ne sont pas pris en compte, la sélection s’opérant uniquement 
à partir des résultats obtenus par les candidat·es aux différentes épreuves du concours. 
  
• du 15 janvier 2 avril : confirmation de vos vœux sur Parcoursup et paiement des droits d’inscription au 
concours (50€) directement sur la plateforme. 
Rappel : ces frais sont déduits des droits d’inscription en 1ère année pour les candidat·es qui intègrent 
l’ésam à la rentrée 2025/26. 
  

Épreuves plastique et écrite 
 
• 9 avril, 12h : présentation des épreuves en visioconférence (présentation enregistrée puis consultable 

sur notre site) et mise en ligne et envoi par mail aux candidat·es des sujets des épreuves plastique et 
écrite.  

• 9 avril : envoi par mail aux candidat·es des convocations et du lien de connexion Zoom pour les 
entretiens avec le jury.  

• du 9 avril au 22 avril : délai pour le dépôt sur notre plateforme en ligne de la réponse au sujet de 
l’épreuve écrite (Lien accessible du 9 avril au 22 avril 2025 CLIQUEZ-ICI) 

  

Entretiens 
  
• du 5 au 7 mai : entretiens avec les jurys d’enseignant·es (présentation des travaux réalisés en réponse 

au sujet de l’épreuve plastique pendant 5 minutes, puis d’une sélection de travaux personnels pendant 
15 minutes). 

• à partir du 2 juin 2025 : vous pourrez consulter dans votre dossier Parcoursup les réponses données 
par les formations pour chaque vœu et sous-vœu que vous avez formulé. Vous recevez les propositions 
d’admission au fur et à mesure et en continu. 

  

 
  

https://dossierappel.parcoursup.fr/Candidats/public/fiches/afficherFicheFormation?g_ta_cod=26261&typeBac=0&originePc=0
https://formulaires.esam-c2.fr/index.php/226946?lang=fr


 
 
 
 
 

 

Les délais à respecter pour accepter (ou refuser) une proposition d’admission 
  
Attention – Pour consulter la Foire aux questions de Parcoursup CLIQUEZ-ICI : 
  
Les délais à respecter pour accepter (ou refuser) une proposition d’admission sont : 
• pour une proposition reçue entre le 2 juin 2025 et le 4 juin 2025inclus, vous avez jusqu’au 5 juin 2025 

23h59 (heure de Paris) pour répondre 
• pour toute proposition reçue à partir du 5 juin 2025 vous avez 2 jours pour répondre.  

Exemple : vous recevez une proposition d’admission le 8 juin 2025 (matin), vous devez y répondre 
avant le 9 juin 2025 23h59 (heure de Paris). 
À noter pour les lycéens de classe de terminale qui passent leurs épreuves de baccalauréat :  

• du 13 au 20 juin 2025, pendant les épreuves écrites du baccalauréat général et technologique, les 
délais de réponse aux propositions d’admission sont suspendus pour permettre aux lycéens généraux 
et technologiques de se concentrer sur leurs épreuves. 

• du 24 au 27 juin 2025, pendant les épreuves écrites du baccalauréat professionnel, les délais de 
réponse aux propositions d’admission sont suspendus pour permettre aux lycéens professionnels de se 
concentrer sur leurs épreuves. 

 
La date limite de réponse est affichée dans votre dossier en face de la proposition d’admission. Si un 
candidat ne répond pas avant la date limite, la proposition d’admission est perdue et proposée à un autre 
candidat. Dans ce cas, le candidat a 3 jours pour confirmer son intérêt pour les vœux qu'il a en attente. 
  

Inscriptions administratives 
  
• 14 juin : début de la campagne d’inscription administrative auprès de l’ésam 
• 04 juillet : résultats du baccalauréat général et technologique 
• entre le 7 & 9 juillet : résultats des rattrapages du baccalauréat 
• 14 juillet 23h59 : fin de la campagne d’inscription administrative auprès de l’ésam. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.parcoursup.gouv.fr/faq/thematiques/fonctionnement-de-parcoursup/recevoir-les-reponses-et-propositions-d-admission

